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Mon accompagnateur rénov’
Rappel : Les prestations d’accompagnement obligatoires

Annexe I de l’arrêté 
du 21 décembre 2022 
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Le contenu de la séquence pédagogique
SP4 - Ingénierie financière du projet de rénovation

Selon l’annexe I de l’arrêté du 21 décembre 2023, les 
prestations d’accompagnement obligatoire, c’est :

b) Un diagnostic de situation initiale du ménage réalisé sur site ;
g) Au titre de la préparation du projet de travaux 
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SP4 - « Ingénierie financière » du projet de rénovation

Situation financière du ménage
Identification de situation de Précarité Énergétique

Aides financières et dossier MPR

Préparer le plan de financement

Les objectifs de la séquence pédagogique
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La situation financière de la famille…

Rappels :
 Ma Prime Rénov’ parle de ménage : 

‣ Un ménage, au sens statistique du terme, désigne l'ensemble des occupants d'un même logement sans que 
ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté.

‣ Un ménage peut être composé d'une seule personne
‣ Un logement peut comporter plusieurs ménages appelés encore « unités de vie ».

Ma Prime Rénov’ est attribuée de façon différenciée en fonction des ressources des ménages.

Les montants pris en compte correspondent à la somme des « revenus fiscaux de référence » des 
personnes composant le ménage.

Source : INSEE

Mon accompagnateur Rénov’
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La situation financière de la famille…
Le revenu fiscal de référence…

Source : économie.gouv.fr

Le Revenu Fiscal de Référence (RFR)
Sur l’avis d’imposition

Le numéro fiscal

Mon accompagnateur Rénov’

! Nombre part peut être différent du nombre de personne dans le ménage !

http://xn--conomie-9xa.gouv.fr/
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La situation financière de la famille…

Les aides Anah « MaPrimeRénov’ » dépendent du revenu fiscal de référence et 
du nombre de personnes composant le ménage.

Il est distingué 4 catégories de ménage :
- Les ménages aux revenus très modestes…...
- Les ménages aux revenus modestes…………..
- Les ménages aux revenus intermédiaires…..
- Les ménages aux revenus supérieurs………...

Source : ANAH

Mon accompagnateur Rénov’
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La situation financière du ménage : 
Le plafond des ressources

Les plafonds de ressources à compter du 1er janvier 2024

9 Source : ANAH

Les montants ci-dessous correspondent aux « 
revenus fiscaux de référence » des personnes 
composant le ménage. Si ces dernières ont des 
avis d’imposition distincts, le montant à prendre 
en compte est la somme de leurs «revenus 
fiscaux de référence». 

Mon accompagnateur Rénov’
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La situation financière de la famille…

Mon accompagnateur Rénov’
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La situation financière de la famille…

 Les Accompagnateurs Rénov’ peuvent apporter un accompagnement 
social et technique renforcé, en réponse à des besoins spécifiques 
comme des situations de précarité énergétique, de dégradation 
avancée du logement et de besoin d’adaptation du logement à la perte 
d'autonomie.

Source : Arrêté du 21 décembre 2022

Mon accompagnateur Rénov’
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La situation financière de la famille…

Le III de l’article 1 de l’arrêté du 21 décembre 2022
‣ Les prestations renforcées mentionnées en annexe II peuvent être réalisées par les 

accompagnateurs agréés au sens de l'article R. 232-5 du code de l'énergie dans les conditions 
suivantes :
‣ a) Soit directement, sous réserve de respecter les conditions fixées par la réglementation de 

l'Agence nationale de l'habitat pour accompagner les ménages dans le recours à certaines 
aides prévues au R. 321-17 du code de la construction et de l'habitation.

‣ b) Soit indirectement, en ayant recours par sous-traitance à l'une des structures mentionnées 
au a).

Source : Arrêté du 21 décembre 2022

Mon accompagnateur Rénov’

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000046084939&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=&categorieLien=cid


SP4Reproduction interdite

La situation financière de la famille…

Les prestations d’accompagnement renforcées
‣ Sous réserve des conditions de déclenchement mentionnées au f) de l’annexe I :

‣ f) En cas de situation manifeste d'habitat indigne, d'indécence, de non adaptation à une perte 
d'autonomie identifiée à la suite des diagnostiques effectués, ou d'inadaptation des ressources et 
des conditions d'existence du ménage identifiée, l'accompagnateur agréé :
1° Signale les situations rencontrées à l'Agence nationale de l'habitat et aux guichets d'information, de conseil et d'accompagnement ;

2° Réalise en complément des prestations mentionnées dans la présente annexe, les prestations renforcées mentionnées en annexe II, 
dans les conditions indiquées au III de l'article 1er. L'accompagnateur agréé informe l'Agence nationale de l'habitat et le guichet de sa 
volonté de poursuivre en propre ou par sous-traitance les prestations renforcées, ou de sa volonté de se désengager de 
l'accompagnement en même temps que le signalement mentionné au 1°

Source : Arrêté du 21 décembre 2022

Mon accompagnateur Rénov’
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La loi Grenelle II du juillet 2010 définit la précarité énergétique comme une 
« difficulté particulière à disposer de la fourniture d’énergie nécessaire à la 
satisfaction de ses besoins élémentaires en raison de l’inadaptation de ses 
ressources ou de ses conditions d’habitat ».

Mon accompagnateur Rénov’
Les situations de précarité énergétique !
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La situation financière de la famille…

Les situations de précarité énergétique…

L’arrêté du 24 mai 2013 modifié (Article 1) :

‣ I - Pour l'application du dernier alinéa du I de l'article R. 321-12 du code de la construction et 
de l'habitation, les plafonds de ressources applicables aux personnes visées aux 2° et 3° du I 
de ce même article sont fixés en annexe 1 du présent arrêté, en tenant compte du nombre de 
personnes composant le ménage et de la localisation du logement.

‣ II - L’ensemble des personnes destinées à occuper le bien constitue un ménage au sens du 
présent arrêté. 

Mon accompagnateur Rénov’
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La situation financière de la famille…

Les situations de précarité énergétique…

L’arrêté du 24 mai 2013 modifié (Article 2) :

‣ Par dérogation aux dispositions de l'article 1er ci-dessus, les plafonds de ressources définis à l'annexe 2 du présent arrêté sont 
applicables lorsque la subvention est demandée en vue de réaliser les travaux :
- destinés à la mise en œuvre des prescriptions d'un arrêté préfectoral tendant à remédier à l'insalubrité des immeubles ou des logements, en application des articles L. 

1331-26 et suivants et des articles L. 1334-2 et suivants du code de la santé publique, ou d'un arrêté de péril, pris en application des articles L. 511-1 et suivants du 
code de la construction et de l'habitation, ou des prescriptions d'un arrêté portant sur les équipements communs des immeubles collectifs d'habitation en application 
des articles L. 129-1 et suivants du code de la construction et de l'habitation ;

- destinés à remédier à une situation d'insalubrité ou de dégradation des immeubles ou des logements, constatée par l'autorité décisionnaire suivant des critères 
définis par le conseil d'administration de l'Agence nationale de l'habitat ;

- bénéficiant d'une aide pour les travaux d'amélioration de la performance énergétique, octroyée par l'Anah dans les conditions précisées par son conseil 
d'administration ;

- d'adaptation du logement aux besoins des personnes handicapées ou en perte d'autonomie liée au vieillissement, constatés par l'autorité décisionnaire suivant des 
critères définis par le conseil d'administration de l'Agence nationale de l'habitat ;

- portant sur les parties communes des immeubles ou sur les logements faisant l'objet d'un plan de sauvegarde prévu à l'article L. 615-1 du code de la construction et 
de l'habitation ou situés dans le périmètre d'une opération programmée d'amélioration de l'habitat prévue à l'article L. 303-1, ou d'une opération de requalification 
de copropriétés dégradées prévue à l'article L. 741-1, lorsque cette opération vise, dans son ensemble ou dans un volet dédié, au redressement d'une ou plusieurs 
copropriétés rencontrant des difficultés sur le plan technique, financier, social ou juridique, et identifiées à la suite d'actions de repérage et de diagnostic.

Mon accompagnateur Rénov’
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La situation financière de la famille…

Les situations de précarité énergétique…

L’arrêté du 24 mai 2013 modifié (article 3) :
‣ Pour apprécier la situation de chaque ménage requérant au regard des plafonds de ressources définis aux articles 1er et 2 ci-dessus, le 

montant des ressources à prendre en considération au cours d'une année donnée est égal à la somme des revenus fiscaux de 
référence de chaque personne composant le ménage au sens du 1° du IV de l'article 1417 du code général des impôts, au titre de la 
dernière année précédant celle de la demande de subvention si les documents ou informations prévus à l'article 4 du présent arrêté 
sont disponibles, pour l'ensemble du ménage, à la date de la demande. Dans le cas contraire, les ressources s'apprécient, dans les 
mêmes conditions, sur la base des ressources de l'avant-dernière année précédant celle de la demande de subvention.

Mon accompagnateur Rénov’
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Les situations de précarité énergétique

Source : ONPE

Mon accompagnateur Rénov’
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Les situations de précarité énergétique

Source : ONPE

Mon accompagnateur Rénov’
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Les situations de précarité énergétique

Source : ONPE

Les passoires 
thermiques

Mon accompagnateur Rénov’
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Les situations de précarité énergétique

Source : ONPE

Les bouilloires 
énergétiques

Mon accompagnateur Rénov’
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Les situations de précarité énergétique

Source : ONPE - ENL 2013 - CSTB, 2016

Mon accompagnateur Rénov’
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Les situations de précarité énergétique

Source : ONPE

Mon accompagnateur Rénov’
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Les situations de précarité énergétique
Pour l’ONPE, les indicateurs de la PE sont :

‣ Le taux d’effort énergétique (TEE) : considère un ménage en situation de 
précarité énergétique lorsque ses dépenses énergétiques dans son 
logement sont supérieures à 8 % de son revenu, et son revenu par unité de 
consommation (UC) est inférieur au 3e  décile de revenu par unité de consommation ;

‣ L’indicateur « ressenti au froid » cible les ménages ayant exprimé une 
sensation de froid pour des raisons qui relèvent de la précarité énergétique 
(mauvaise isolation du logement, défaillance de l’équipement de chauffage, panne durable, 
restriction en raison du coût de l’énergie et coupure du fournisseur d’énergie).

‣ L’indicateur « bas revenus dépenses élevées » (BRDE)

Source : ONPE

Mon accompagnateur Rénov’
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Les situations de précarité énergétique

Pour l’ANAH, l’indicateur retenu de la PE est :

‣ Des dépenses énergétiques supérieures à 8 % des revenus annuels 
pour un ménage très modeste ou modeste au sens de l'arrêté du 24 
mai 2013 relatif aux plafonds de ressources applicables à certains 
bénéficiaires des subventions de l'Agence nationale de l’habitat.

Source : ANAH

Mon accompagnateur Rénov’
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Mon accompagnateur rénov’
La situation financière de la famille…

Les situations de précarité énergétique…

Source : ANAH

Non précarité 
énergétique
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Mon accompagnateur rénov’
La situation financière de la famille…

Les situations de précarité énergétique…

Source : ANAH

Précarité 
énergétique
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La situation financière de la famille…
Les situations de précarité énergétique…

Mon accompagnateur Rénov’

Précarité  
énergétique
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La situation financière de la famille…
Les situations de précarité énergétique…

Mon accompagnateur Rénov’

Non précarité 
énergétique
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Les situations de précarité énergétique…

La situation financière de la famille…

Mon accompagnateur Rénov’

Non précarité 
énergétique
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Les dispositifs financiers de lutte contre la précarité énergétique

Source : RAPPEL

Mon accompagnateur Rénov’
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Les dispositifs financiers de lutte contre la précarité énergétique

Source : ONPE

Les réponses 
gouvernementales à la 

crise énergétiqueMon accompagnateur Rénov’
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Les dispositifs financiers de lutte contre la précarité énergétique
En 2021, le « bouclier tarifaire »

‣ Blocage des tarifs réglementés de vente du gaz… Fin au 12/2022
‣ Versement d’un chèque énergie (100€)
‣ Indemnité inflation (100 €)
‣ Blocage des tarifs réglementés de vente d’électricité… Fin 01/2023

En mars 2022, le plan de résilience économique et sociale
‣ Mise en place d’une remise carburant… Fin au 07/2022
‣ Augmentation de l’aide MPR de 1 000 € pour quitter le gaz et le fioul… Fin au 03/2023
‣ Campagne de communication sur les économies d’énergie et la rénovation thermique (hiver 2022)

Eté 2022, pouvoir d’achat et loi de finances rectificative
- Revalorisation des pensions de retraite, des allocations familiales…
- Revalorisation de l’APL
- Bouclier pour plafonner la hausse des loyers… Fin au 06/2023
- Aide exceptionnelle de rentrée
- Revalorisation des bourses d’étudiants

Source : ONPE

Mon accompagnateur Rénov’
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Les dispositifs financiers de lutte contre la précarité énergétique
6 octobre 2022, plan de sobriété énergétique

- Le plan s’inscrit dans les objectifs de réduction de 40% de la consommation d’énergie d’ici 2050
- Réduction de 10% de la consommation d’énergie sur les 2 prochaines années par rapport à 2019
- Les principales mesures :

-  Décalage de 15 jours de la période de chauffe, quand cela est possible et si la température extérieure le permet
- Maintien de la surprime de MaPrimeRénov’ de 1 000 € jusqu’au 31 mars 2023 pour l'installation d'un équipement de 

chauffage principal fonctionnant aux énergies renouvelables
- Information des Français sur la météo de l’électricité (signal écoWatt) en partenariat avec RTE
- Incitation à limiter le chauffage à 19°C, tel que le prévoit le code de l’énergie (art.R241-26)

Et en 2023
‣ Prolongation du bouclier tarifaire (hausse limiter à 15% pour le gaz et l’électricité)
‣ Au chèque énergie annuel s’ajoute un chèque énergie exceptionnel (100 € à 200 €)… Fin au 02/2023
‣ Un chèque exceptionnel « opération fioul » (de 100 € à 200 €)… Fin au 03/2023
‣ Un chèque exceptionnel « opération bois » (de 50 € à, 200 €)… Fin au 04/2023
‣ Une indemnité carburant (100 €)

Et en 2024…
‣ Prolongation du bouclier tarifaire (hausse limiter à 15% pour le gaz et l’électricité)fin en 2024 !!!!
‣ Développement de la rénovation d’ampleur… MPR MAR..?Source : ONPE

Mon accompagnateur Rénov’
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https://onpe.org/dispositifs_daide/
tout_savoir_sur_les_aides_financieres_p

our_prevenir_et_traiter_la_precariteMon accompagnateur Rénov’
Les dispositifs financiers de lutte contre la précarité énergétique

https://onpe.org/dispositifs_daide/tout_savoir_sur_les_aides_financieres_pour_prevenir_et_traiter_la_precarite
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Les dispositifs financiers de lutte contre la précarité énergétique

Source : ONPE

https://onpe.org/les-fiches-
aides-de-lonpeMon accompagnateur Rénov’
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Les dispositifs financiers de lutte contre la précarité énergétique

Source : ONPE

https://onpe.org/les-fiches-
aides-de-lonpeMon accompagnateur Rénov’
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Les dispositifs financiers de lutte contre la précarité énergétique

Source : ONPE

https://onpe.org/les-fiches-
aides-de-lonpeMon accompagnateur Rénov’
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Evolution 2024…
 Le décret n° 2020-26 du 14 janvier 2020 modifié ajuste à partir du 1er janvier 2024 les dispositions de 

MaPrimeRénov’,
 L'arrêté du 17 novembre 2020 modifié fixe à partir du 1er janvier 2024 les caractéristiques techniques et 

modalités de réalisation des travaux et prestations dont les dépenses sont éligibles à la prime de transition 
énergétique,

 L'arrêté du 14 janvier 2020 modifié, relatif à la prime de transition énergétique, fixe à partir du 1er janvier 
2024 le nouveau barème forfaitaire maximum de prime par type de dépense éligible,

 Mon Accompagnateur Renov' : l'annuaire des professionnels agréés est en ligne. lemondedesartisans.fr, 10 
janvier 2024,

 Le guide des aides financières 2024 de France Rénov' - Février 2024,
 Rénovation énergétique : comment se faire accompagner pour ses travaux ? - gouvernement.fr, 19 janvier 

2024
 https://france-renov.gouv.fr/aides/ma-prime-logement-decent - Prime Logement non-decent – Février 2024

Les aides MaPrimeRénov’

Source : ANAH

Mon accompagnateur Rénov’

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041400291
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042532442
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041400376
https://www.lemondedesartisans.fr/actualites/mon-accompagnateur-renov-lannuaire-des-professionnels-agrees-est-en-ligne
https://www.anah.gouv.fr/anatheque/le-guide-des-aides-financieres-2024
https://www.gouvernement.fr/actualite/renovation-energetique-comment-se-faire-accompagner-pour-ses-travaux
https://france-renov.gouv.fr/aides/ma-prime-logement-decent
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Evolution 2024… Deux aides disponibles
MaPrimeRénov’

‣ MaPrimeRénov' est accessible à tous les propriétaires, occupants ou bailleurs ;
‣ Le logement doit être construit depuis au moins 15 ans ;
‣ Le logement doit être occupé à titre de résidence principale (au moins 8 mois par an). Les propriétaires bailleurs doivent s’engager sur 

l’honneur à louer leur bien en tant que résidence principale sur une durée d’au moins 6 ans ;
‣ La prime est accordée pour la rénovation d'un ou plusieurs travaux intégrant obligatoirement l'installation d'un système de chauffage et/ou de 

production d'eau chaude sanitaire décarboné ;
‣ Le montant de la prime est modulé selon les revenus du foyer et la nature des travaux.

MaPrimeRénov' Parcours accompagné
‣ MaPrimeRénov' Parcours accompagné est accessible à tous les propriétaires occupants ainsi qu'aux propriétaires bailleurs aux revenus 

intermédiaires et supérieurs à partir du 1er janvier, et à l’ensemble des propriétaires bailleurs à partir du 1er juillet ;
‣ Le logement doit être construit depuis au moins 15 ans ;
‣ Le logement doit être occupé à titre de résidence principale (au moins 8 mois par an) pendant une durée minimale de 3 ans. Les 

propriétaires bailleurs doivent s’engager sur l’honneur à louer leur bien en tant que résidence principale sur une durée d’au moins 6 ans ;
‣ La prime est accordée pour des rénovations ambitieuses, c'est-à-dire des travaux devant permettre un gain d’au moins 2 classes 

énergétiques sur le diagnostic de performance énergétique du logement, et incluant deux gestes d’isolation (toiture, fenêtre/menuiserie, 
sols ou murs). Elle est accessible quelle que soit l’étiquette énergétique du logement et quels que soient les revenus du ménage.

‣ Le recours à un accompagnateur agréé "Mon Accompagnateur Rénov’" est obligatoire.

Les aides MaPrimeRénov’

Source : ANAH

Mon accompagnateur Rénov’

https://france-renov.gouv.fr/aides/mpr
https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov-parcours-accompagne
https://france-renov.gouv.fr/preparer-projet/faire-accompagner/mon-accompagnateur-renov
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Evolution 2024… Deux aides disponibles

Les aides MaPrimeRénov’

Source : ANAH

Mon accompagnateur Rénov’
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Evolution 2024… Des ressources complémentaires
 1er janvier 2024 : l'extension des missions de "Mon Accompagnateur Renov" ! - inc-conso.fr
 Les aides financières en Outre-mer - france-renov.gouv.fr
 Les conseils de la DGCCRF pour réussir la rénovation énergétique de son logement
 Travaux de rénovation énergétique : que faire en cas de problèmes ? - inc-conso.fr
 Rénovation énergétique : 4 conseils pour éviter les arnaques - economie.gouv.fr
 La rénovation énergétique, comment faire ? -  economie.gouv.fr
 Rénovation : comment réagir en cas de fraude ? - agirpourlatransition.ademe.fr
 Tout savoir sur la rénovation énergétique - ecologie.gouv.fr

Les aides MaPrimeRénov’

Source : ANAH

Mon accompagnateur Rénov’

https://www.inc-conso.fr/content/1er-janvier-2024-lextension-des-missions-de-mon-accompagnateur-renov
http://inc-conso.fr/
https://france-renov.gouv.fr/aides/outremer
http://france-renov.gouv.fr/
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/conseils-pour-reussir-la-renovation-energetique-de-son-logement
https://www.inc-conso.fr/content/travaux-de-renovation-energetique-que-faire-en-cas-de-problemes
http://inc-conso.fr/
http://economie.gouv.fr/
https://www.youtube.com/embed/xT_XNNyUouI
http://economie.gouv.fr/
https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/conso/droit-conso/renovation-comment-reagir-cas-fraude
http://agirpourlatransition.ademe.fr/
https://www.ecologie.gouv.fr/renovation-energetique
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France Rénov’… 

Les aides MaPrimeRénov’

Source : ANAH

➊ ➋ ➌

Mon accompagnateur Rénov’ https://
www.maprimerenov.gouv.fr

https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES_/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw*/!STANDARD
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France Rénov’… Vérifier son éligibilité

Les aides MaPrimeRénov’

Source : ANAH

➊

Mon accompagnateur Rénov’ https://
www.maprimerenov.gouv.fr

https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES_/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw*/!STANDARD
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France Rénov’… Vérifier son éligibilité

Les aides MaPrimeRénov’

Source : ANAH

➋

Mon accompagnateur Rénov’ https://
www.maprimerenov.gouv.fr

https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES_/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw*/!STANDARD
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Les aides MaPrimeRénov’… Les outils utiles !

https://france-renov.gouv.fr/
aides/simulation#/resultats

Mon accompagnateur Rénov’

https://france-renov.gouv.fr/aides/simulation#/
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Les aides MaPrimeRénov’… Les outils utiles !

Mon accompagnateur Rénov’
https://france-renov.gouv.fr

https://france-renov.gouv.fr/aides/simulation#/
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MaPrimeRénov…

Les aides MaPrimeRénov’

Source : ANAH

Mon accompagnateur Rénov’ https://
www.maprimerenov.gouv.fr

https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES_/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw*/!STANDARD
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MaPrimeRénov…

Les aides MaPrimeRénov’

Source : ANAH

Mon accompagnateur Rénov’ https://
www.maprimerenov.gouv.fr

https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES_/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw*/!STANDARD
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MaPrimeRénov…

Les aides MaPrimeRénov’

Source : ANAH

Mon accompagnateur Rénov’ https://
www.maprimerenov.gouv.fr

Si parcours accompagné : Attestation CEE 

https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES_/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw*/!STANDARD
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Les aides MaPrimeRénov’

Source : ANAH

Mon accompagnateur Rénov’ https://
www.maprimerenov.gouv.fr

https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES_/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw*/!STANDARD
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MaPrimeRénov…

Les aides MaPrimeRénov’

Source : ANAH

Mon accompagnateur Rénov’ https://
www.maprimerenov.gouv.fr

https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES_/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw*/!STANDARD
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MaPrimeRénov… 

Je suis prêt !

Les aides MaPrimeRénov’

Source : ANAH

Mon accompagnateur Rénov’ https://
www.maprimerenov.gouv.fr

https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES_/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw*/!STANDARD
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Les aides MaPrimeRénov’

Source : ANAH

Mon accompagnateur Rénov’
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En résumé…

1 Il y a plusieurs sites internet… Pour les aides à la rénovation énergétique

2 https://france-renov.gouv.fr (le bon réflexe pour rénover son logement)

3 https://www.maprimerenov.gouv.fr (pour les PO, PB et Copropriétés, y.c. mandataire)

4 https://monprojet.anah.gouv.fr (pour les PO, PB et Copropriétés, y.c. mandataire)

5 https://www.anah.gouv.fr (le site de l’Anah)

Mon accompagnateur Rénov’

https://france-renov.gouv.fr/
https://www.maprimerenov.gouv.fr/
https://monprojet.anah.gouv.fr/
https://www.anah.gouv.fr/
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Quels montants de primes ?

Rappels :

7
1

Classement A ou B

Mon accompagnateur Rénov’
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Rappels sur méthode de calcul :

7
2

Mon accompagnateur Rénov’

L’aide se calcule en taux de prise en charge sur le montant HT hors taxes des travaux éligibles 
(correspondant au coût du matériel éligible, pose comprise). Ce montant ne tient pas compte 
des remises, ristournes ou rabais proposés par les entreprises.

Une bonification de 10 % peut être appliquée à ce taux si votre logement est une passoire 
énergétique (logements avec une étiquette F ou G) et que le programme de travaux vous 
permet d’atteindre une étiquette D au minimum.

L’aide est écrêtée. Cela signifie qu’en additionnant l’ensemble des aides que vous percevez 
en plus de MaPrimeRénov’ Parcours accompagné pour effectuer ces travaux, le montant total 
des aides perçues ne pourra pas dépasser un certain pourcentage de votre montant total de 
travaux, toutes taxes comprises.

L'Anah peut réaliser ou faire réaliser tout contrôle pour vérifier l'achèvement des travaux et prestations financés et 
leur conformité par rapport à votre projet ; en cas de non-conformité, tout ou partie des sommes perçues doit être 
reversée.
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Rappel sur méthode de calcul :

73

Classement A ou B

Mon accompagnateur Rénov’

Le cas de la Rénovation en deux étapes

Si de manière générale les travaux sont effectués en une seule fois, il est toutefois possible, si vous le souhaitez, de 
compléter votre premier dossier avec des travaux supplémentaires. Vous disposez d’un délai de 5 ans pour effectuer cette 
demande.

Cette possibilité concerne exclusivement les logements initialement classés G, F ou E.
La classe C doit être, au minimum, atteinte après la seconde étape pour les logements initialement classés F et G.

    La classe B doit être, au minimum, atteinte après la seconde étape pour les logements initialement classés E.

Dans ces conditions, il est possible de réaliser un gain d’une seule classe lors de cette deuxième étape, et de bénéficier, en 
conséquence, d’un nouveau taux de prise en charge et d’un nouveau plafond de travaux subventionnables, correspondant 
au gain de classes total.

Les dépenses correspondant à la première étape sont prises en compte pour cette deuxième étape dans le calcul du plafond 
et de l’écrêtement.

La bonification « sortie de passoire énergétique » ne s’applique pas en deuxième étape, si la deuxième étape est faite après 
cinq ans, alors il faudra atteindre au minimum un gain de deux classes.
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Les aides MaPrimeRénov’… Les outils utiles !

https://
aidesauxtravaux.fr/?

enseigne=oscar#/accueil
Mon accompagnateur Rénov’

https://aidesauxtravaux.fr/?enseigne=oscar#/accueil
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Les aides MaPrimeRénov’… Les outils utiles !

Mon accompagnateur Rénov’ https://
aidesauxtravaux.fr/?

enseigne=oscar#/accueil

https://aidesauxtravaux.fr/?enseigne=oscar#/accueil
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Les aides MaPrimeRénov’… Les outils utiles !

https://www.anil.org/
aides-locales-travaux/

Mon accompagnateur Rénov’

https://www.anil.org/aides-locales-travaux/
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Les aides MaPrimeRénov’… Les outils utiles !

https://www.cap-renov.fr/
fonctionnalites-logiciel-
aides-financieres.html

Mon accompagnateur Rénov’

https://www.cap-renov.fr/fonctionnalites-logiciel-aides-financieres.html
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Les aides MaPrimeRénov’… Les outils utiles !

https://www.proreno.fr/Mon accompagnateur Rénov’

https://www.proreno.fr/
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PLAN DE FINANCEMENT

 L’audit énergétique a déjà été présenté par l’accompagnateur, 
l’accompagnateur a recommandé un scénario de travaux conforme à l’un 
des scénarios de l’audit, le scénario sera celui du projet retenu par le 
ménage…

‣ Le scénario retenu par le ménage comprendra :
- La liste des travaux retenus,
- L’estimation du coût des travaux,
- L’évaluation des aides financières,
- Et le reste à charge pour le ménage…

Art. L.126-28-
1 du CCH

Mon accompagnateur Rénov’
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Préparation du plan de financement… Le reste à charge pour le ménage

Mon accompagnateur Rénov’

On doit savoir au 
moment de la 

demande prime 
comment sera financé 

le reste à charge
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Préparation du plan de financement… Le reste à charge pour le ménage

Mon accompagnateur Rénov’
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Préparation du plan de financement… Le reste à charge pour le ménage

Mon accompagnateur Rénov’
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Préparation du plan de financement… L’optimisation du plan de financement

Mon accompagnateur Rénov’
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Préparation du plan de financement… L’optimisation du plan de financement

Mon accompagnateur Rénov’
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En résumé…
Concrètement !

Qu’est-ce que je dois retenir ?

1

2

3

4

5

1
Lors de la 1re visite,
MAR vérifie l’éligibilité du ménage et l’exactitude des informations

2 MAR demande le RFR et évaluer les dépenses d’énergie (y.c. les consommations)

3
MAR classe le logement (ça n’a pas valeur de DPE !) pour situer les enjeux et 
comprendre la situation

4
MAR interroge le ménage sur son ressenti thermique, en hiver, en été et selon les 
conditions climatiques locales

5 MAR élabore le plan de financement adapté au ménage

Mon accompagnateur Rénov’
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Exercice : Constitution des ateliers
 Création de sous-groupes de travail… 

L’objectif est de créer un plan de financement

 Vous avez 2 Cas de Ménage/Travaux

- On a déjà vérifié l’éligibilité du ménage propriétaire occupant /résidence principale : OK

- Les charges énergétiques ont déjà été calculées et son fixes (dans tableau)

- Le montant des travaux a déjà était défini

 Au travers des différentes données, vous allez évaluer,selon le plafond de ressources du ménage :
 Le montant aides possibles MPR parcours accompagné + primes locales

 Mettre en place le plan de financement dans le fichier donné

20 mn
Mon accompagnateur Rénov’
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Restitution des ateliers en séance plénière

Chaque sous-groupe a calculé l’aide MaPrimeRénov parcours accompagné pour 
l’ensemble des travaux

Chaque sous-groupe communique :
le montant des aides financières
le reste à charge pour le ménage
Les différentes possibilités de financement
Le gain du coût énergétique mensuel...

15 mn
Mon accompagnateur Rénov’



SP4Reproduction interdite9
0

MERCI

POUR VOTRE ATTENTION

En cas de problème…•Gaëlle LEMEUR (Ilot Formation) :•Tél. 04 67 08 26 04•glemeur@ilotformation.com•contact@ilotformation.com

En cas de problème…

•Gaëlle LEMEUR (Ilot 
Formation) :

•Tél. 04 67 08 26 04
•glemeur@ilotformation.com
•contact@ilotformation.com

mailto:glemeur@ilotformation.com
mailto:contact@ilotformation.com
mailto:glemeur@ilotformation.com
mailto:contact@ilotformation.com
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